
 

Si vous avez des questions, appelez le 0848 949 120 ou envoyez un mail à 
geneve@unia.ch. Pour des cas urgents, des RDV peuvent être pris.  
 



Vos droits dans la vente 
 

 
 

 

Après avoir reçu beaucoup de plaintes relatant d’un comportement indécent de 
la part des clients des magasins alimentaires, ainsi que de l’absolue 
insuffisance des mesures prises par trop d’employeurs, le syndicat UNIA a 
immédiatement contacté les représentants patronaux de la branche, le 
département d’Etat ainsi que l’inspection du travail afin d’exiger des mesures 
plus fermes de la part des entreprises. 
Bien qu’à partir du 17 mars ces dernières sembleraient avoir pris des mesures, 
beaucoup de travail reste à faire. 
 
Dès maintenant les commerces autorisés à rester ouverts doivent en particulier 
adopter les mesures suivantes :  
 

• Mettre en place un dispositif de sécurité à l’entrée de leur magasin, de telle 
sorte que les distances de sécurité fixées par l’OFSP soient respectées en tout 
temps. 
 

• Mettre en place un dispositif de gestion des files d’attente, de sorte à garantir 
le respect des distances de sécurité entre les clients en attente. 
 

• Garantir, pour le personnel, l’application stricte des consignes de l’OFSP en 
matière d’hygiène personnelle (notamment le lavage régulier des mains). 
 

• Aménager les locaux et l'organisation du travail, permettant une gestion 
adéquate des caisses et des espaces de vente afin de garantir le respect des 
distances de sécurité et la mise en place des mesures d’hygiène personnelle. 
 

https://www.google.com/url?sa=i&url=http://www.unia.ch/fr/monde-du-travail/de-a-a-z/secteur-des-services/commerce-de-detail&psig=AOvVaw25TqRNqjy9dPlZkwUYopxK&ust=1584641386734000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCOCFv7fPpOgCFQAAAAAdAAAAABAE


• Garantir l'information et la sensibilisation de l'ensemble des salariés aux 
mesures de protection de leur santé et de prévention de COVID-19, 
notamment sur l'identification des symptômes pouvant relever de l'infection par 
le nouveau coronavirus (…) et sur la hotline genevoise (dont le numéro est le 
0800 909 400, l'appel étant gratuit tous les jours de 9h00 à 21h00). 
 

• Malgré la forte sollicitation de l'établissement, garantir que les salariés 
présentant des symptômes pouvant relever de COVID 19 (toux et/ou fièvre) 
restent à la maison. 
 

• Garantir que les salariés particulièrement vulnérables restent à la maison, soit 
en situation de télétravail soit en situation de libération de l'obligation de 
travailler en cas d'impossibilité de mise en place du télétravail. Pour ce faire, 
l’employeur peut demander que la situation de vulnérabilité soit confirmée par 
une attestation médicale dès que possible. Dans l'intervalle, le salarié concerné 
doit rester â domicile. 
 

• S'assurer que les salariés, ayant été en contact avec des personnes 
infectées, puissent rester à la maison en auto-isolement durant la période 
établie par l'OFSP. 
 

• Mettre en place un dispositif préventif destiné à éviter des actes d'incivilité et 
D’agression sur le personnel et permettant d’intervenir, le cas échéant, afin de 
mettre immédiatement fin à ce type d’actes. 
 

• Limiter le nombre maximal de clients présents dans le magasin au même 
moment. Le critère indicatif est celui d’une personne par dix mètres carrés. 

 

De plus, le syndicat se bat pour des mesures complémentaires telles que : 
l’établissement d’un service de sécurité professionnel disposant des mêmes 
protections, la considération des obligations familiales du personnel de vente, 
soit pour les salarié-e-s qui doivent s’occuper de leurs enfants, soit pour le 
personnel qui doit être libéré de l’obligation de travailler pour ne pas mettre en 
danger un familier considéré à risque. 
 
Tout en exprimant sa plus grande solidarité au personnel de vente qui est 
actuellement en première ligne face à la gestion de cette période spéciale, le 
syndicat vous invite à prendre contact afin de signaler tout disfonctionnement 
dans votre magasin et pour continuer à recevoir des informations sur le sujet. 
 
Votre santé vaut plus que leurs profits ! 
pablo.guscetti@unia.ch 
T+41 22 949 12 42 



 
 

 
 
Les autorités annoncent tous les jours de nouvelles mesures pour contenir la 
propagation du Covid-19. Le syndicat Unia soutient activement cet effort collectif. Au 
même temps, nous identifions sur le terrain des situations dramatiques. De toute 
évidence, les mesures ne suffisent pas. Il est urgent d’obtenir rapidement :  
 
La suspension de toute activité non indispensable pour la population ! 
Depuis plusieurs jours, des salarié-e-s préoccupé-e-s par le manque de protection de 
leur santé sur les lieux de travail ou dans les transports publics nous contactent et 
demandent d’intervenir pour stopper le travail. En effet, il devient urgent d’arrêter 
toute activité qui met inutilement en danger les salarié-e-s. C’est le cas des chantiers, 
qui ferment grâce à l’intervention d’Unia. Il faut la même mesure pour les ateliers et 
bureaux qui sont restés ouverts.  
 
Des mesures de sécurité obligatoires dans les services essentiels ! 
Dans les secteurs où l’activité doit être maintenue (notamment les soins, le social, le 
nettoyage, la vente alimentaire ou encore les transports), et alors que le personnel fait 
preuve d’un dévouement exemplaire qui mérite toute notre reconnaissance, nous 
constatons également que peu de mesures de protection sont prises. Unia exige que 
le personnel soit consulté dans la mise en place de ces mesures et demande la 
mobilisation de l’Inspection du travail pour vérifier sur place les conditions sanitaires. 
 
Une garantie des revenus ! 
Tout-e salarié-e qui doit à rester à domicile pour s’occuper de personnes à charge, 
parce que mis en quarantaine ou parce que leur entreprise a été fermée sur décision 
des autorités, doit continuer à toucher son salaire. Si nécessaire, l’entreprise peut 
faire recours au chômage technique. Unia demande à ce que tout personnel (y 
compris le personnel temporaire, auxiliaire ou payé à l’heure, ainsi que les faux 
indépendants (chauffeurs d’Uber par exemple) puissent bénéficier d’un revenu en cas 
de perte d’activité.  
 
Contactez-nous ! 
Si vous avez des questions par rapport à vos droits ou vous voulez dénoncer une 
situation dans votre entreprise, appelez- ou écrivez-nous ! 
 

Crise sanitaire « Coronavirus » 

Protéger la santé des salarié-e-s, 
leurs revenus et leurs emplois ! 
 

0848 949 120 – geneve@unia.ch 
 


